
Liste de fournitures GS 2022-2023 

 

- Un (1)sac à dos ( PAS DE CARTABLE À ROULETTES) 

- Une (1) rechange complète adaptée à la saison qui restera en permanence dans 

le sac à dos 

- Un (1) gobelet plastique, non jetable, au prénom de l’enfant qui restera en 

classe 

- Deux (2) boîtes de mouchoirs ( à renouveler en début de chaque période) 

- Un (1) paquet de lingettes ( à renouveler en début de chaque période) 

- Une (1) photo d’identité récentes 

- Une (1) pochette de 12 feutres à pointe fine (sans figurine ni motif pouvant 

créer disputes entre les élèves) 

- Une (1) pochette de 12 feutres à pointe large (sans figurine ni motif pouvant 

créer disputes entre les élèves) 

- Une (1) pochette de 12 crayons de couleur (sans figurine ni motif pouvant créer 

disputes entre les élèves) 

- Trois (3) crayons à papier HB 

- Une (1) gomme blanche (sans figurine ni motif pouvant créer des disputes 

entre les élèves) 

- Un (1) taille crayon avec réservoir 

- Cinq (5) bâtons de colle (sans figurine ni motif pouvant créer disputes entre les 

élèves) 

- Une (1) chemise cartonnée ou plastique avec rabats et élastiques 

- Une (1) ramette papier blanc 80g 

- Une (1) pochette de papiers à dessin couleurs vives 160g/m² 

- Une pochette de papiers à dessin blanc  180g/m² 

- Un (1) cahier grand format 96 pages 

- Un (1) cahier petit format couverture verte 96 pages 

- Un (1) cahier petit format couverture rouge 96 pages 

- Deux (2) porte-vues (lutins) 200 vues 

- Un (1) tablier 

- Boîte à goûter à remplir chaque matin d’une collation (légumes ou fruits) 

 

Pas de goûters, de bonbons, de sucreries, de jouets, pas de cartes, pas de pièces de 

monnaie. 

Tout objet confisqué sera remis à l’élève la veille des vacances qui suivent la période. 

TOUTES LES AFFAIRES DOIVENT ÊTRE CLAIREMENT MARQUÉES AU PRÉNOM DE 

L’ENFANT. Les affaires non nominatives seront considérées comme non reçues. 

Nous déclinerons toute responsabilité en cas de litige entre les élèves possédant des 

affaires identiques. 

 


